	REGISTRE des ECHANTILLONS de l’ECHANTILLOTHEQUE des PREPARATIONS
Nom et adresse de l’officine

	Un échantillon de chaque lot de préparations est conservé pendant au moins un an après la DLU, 
sauf exception justifiée et sauf pour les préparations magistrales préparées pour un seul patient.
La procédure d’échantillonnage comporte des indications sur la personne autorisée à prélever des échantillons, les méthodes et le matériel à utiliser, les quantités à prélever, toute précaution de manipulation pour la sécurité du préleveur et le maintien de l’innocuité et de la qualité de la préparation
N.B : La quantité minimale à prélever doit être suffisante pour une analyse complète.

	ECHANTILLONS
	ENTREES 

	SORTIES 



	Numéro d’ordre de l’échantillon

(à reporter sur l’étiquette du conditionnement de l’échantillon)


	Dénomination de l’échantillon  


	Numéro de lot du registre des préparations
	Date d’échantillonnage
	Nombre d’unités entrées 
	Date de sortie


	Nombre d’échantillons prélevés
	Raisons du prélèvement



	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	


